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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  

AVEC L’ASSOCIATION HARJES – Action « Aide aux victimes » 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Madame Michelle SALUCKI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Vice-Présidente déléguée à la Politique de la Ville conformément à la 
délibération du Bureau Communautaire du 20 mai 2019, 
 
Ci-après désignée C.A.S.A. , 
         
ET  
 
L’association dénommée HARJES régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant pour but d’aider, dans la 
mesure de ses moyens et de ses compétences, à la résolution de problèmes humains, dont le siège 
social est situé au 31-33 rue Marcel Journet - 06130 GRASSE, représentée par Monsieur Bernard 
SEGUIN agissant au lieu et place de l’association en sa qualité de Président, conformément aux 
statuts de l’association, 
 
Ci-après désignée HARJES, 
 
 
EXPOSE : 
 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a 
approuvé dans la définition de l’intérêt communautaire, la compétence de la Politique de la Ville. 
	
Conformément à ses statuts, HARJES exerce notamment une mission relative à l’aide aux victimes 
d’infractions pénales et de litiges civils, de prévention de la récidive, d’accès au droit et de 
médiation. 
 
Dans ce cadre, il est prévu l’exercice et l’organisation de permanences par des intervenants 
qualifiés au sein des antennes de Justice d’Antibes Juan-les-Pins, de Valbonne Sophia Antipolis / 
Biot et de Vallauris Golfe Juan. 
 
La C.A.S.A., dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite soutenir cette 
action. 
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L’action ci-dessus indiquée a reçu un avis favorable de la Commission Politique de la Ville du 03 mai 
2019. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, HARJES s’engage à mettre en œuvre, en référence aux orientations de 
politique publique mentionnées en préambule, une mission d’accès au droit et d’aide aux victimes 
d’infractions pénales ou de litiges civils, ainsi qu’une mission de médiation.  
 
Cette mission s’exerce dans le cadre de permanences réalisées au sein des antennes de justice 
d’Antibes Juan-les-Pins, de Valbonne Sophia Antipolis / Biot et de Vallauris Golfe Juan qui se font 
selon 3 axes : l’aide aux victimes et le soutien psychologique, d’une part, et l’aide aux démarches 
administratives et à la rédaction, d’autre part.  
 
Ces permanences sont assurées par des intervenants qualifiés dans ce domaine et bénéficiant 
d’une formation permanente assurée par l’association. A l’initiative de la C.A.S.A., HARJES participe 
ponctuellement à des manifestations sur le thème de l’accès au droit et s’engage, dans la mesure 
des disponibilités de ses intervenants, à accueillir des stagiaires. 

 
Les objectifs de HARJES sont les suivants :  

 
- Accueillir, écouter, aider (psychologiquement et juridiquement), informer, orienter, accompagner 
des personnes victimes d’une infraction pénale ou ayant subi un préjudice dans une affaire civile ; 
- Intervenir au plus près de la commission de l’infraction et chaque fois que possible, en proximité 
de la victime ; 
- Offrir à la victime un accueil spécifique en urgence ou sur rendez-vous, et, en cas de nécessité, un 
déplacement en milieu hospitalier ou au domicile de la victime ; 
- Offrir un soutien psychologique à la demande du juriste ou du coordinateur C.A.S.A., 
- Aider à la rédaction de courriers ou de démarches administratives pour les victimes d’infractions 
ou de litiges civils et, si besoin, les accompagner jusqu’au déroulement de l’instance judiciaire. 

 
Les interventions de l’association HARJES se réalisent au rythme suivant :  
 

AJ Antibes Juan-les-Pins 
Aide aux victimes  2 permanences / semaine  + 1 permanence tous le 15 jours  
Aide à la rédaction  1 permanence / semaine   
 
AJ Vallauris Golfe Juan 
Aide aux victimes  2 permanences / semaine   
Aide à la rédaction  1 permanence ./ semaine  + 1 permanence tous les 15 jours  

 
AJ Valbonne Sophia Antipolis/Biot  
Aide aux victimes  1 permanence /semaine   
Aide à la rédaction  1 permanence /semaine  

 
La durée de la permanence est équivalente au temps d’ouverture du service : soit 3h30. 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement HARJES pour la réalisation de ces 
objectifs. 
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ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
 
En cas de non-réalisation dans ce délai, la C.A.S.A. se réserve le droit de demander le 
remboursement de tout ou partie de la subvention. 
 
Durant cette période, l’association s’engage à notifier à la C.A.S.A. tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses 
coordonnées bancaires. 
 
 
ARTICLE 3 :   DETERMINATION DES COUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à : 126 302 € 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe (comptes 60 à 68).  
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés à l’action soit 130 00 €. 
 
Ces produits comprennent en conséquence ceux liés à l’occupation gratuite des locaux situés :  
 
- Antibes : un bureau au 80 2ème Avenue - Quartier Nova Antipolis ; 
- Valbonne Sophia Antipolis/ Biot : un bureau au 2 Place des Amouriers - Garbejaire ; 
- Vallauris : un bureau au 6 Boulevard du Docteur Jacques Ugo. 
 
Chacun de ces bureaux est équipé d’un mobilier classique et les intervenants d’HARJES pourront 
les utiliser pour les besoins exclusifs de la permanence : un téléphone, le fax/photocopieur et le 
poste informatique sous la responsabilité des coordinateurs de justice et/ou des responsables 
d’antenne. 
 
L’abonnement et les communications téléphoniques ainsi que les consommations liées à 
l’utilisation du fax/photocopieur et du poste informatique sont à la charge financière de la C.A.S.A. 
 
Les consommations en eau et électricité sont également prises en charge par la C.A.S.A. 
 
Le montant de cette contribution en nature est évalué à 3 998 € et fait partie des contributions 
volontaires en nature figurant aux produits du budget prévisionnel de l’action transmis par 
l’association. La contribution en nature est valorisée dans les comptes annuels de l’association. 
 
Au terme de la convention, la C.A.S.A. transmettra les situations des dépenses de cette contribution 
afin que HARJES intègre ces éléments financiers dans le compte de résultat et le bilan final. 
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ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
HARJES reconnait avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile et les 
risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A., hors coût de la mise à disposition 
des locaux (ou coût des contributions en nature) indiqué ci-dessus, est de 42 000 €. 
 
En conséquence, le soutien financier total de la C.A.S.A., en tenant compte du coût de la mise à 
disposition des locaux (ou du coût des contributions en nature), s’élève à 45 998 €. 
 
La subvention sera versée en deux fois : 50 % à compter de la date d’exécution de la présente 
convention et 50 % si les conditions prévues à l’article 6 et 7 sont respectées et au regard des 
objectifs réalisés. 
 
La subvention sera créditée au compte de l’association par mandat administratif. 
 
Cette action fait l’objet de co-financements sur les bases des budgets prévisionnels présentés dans 
le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRES ET FINALE 
 
 L’association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. des bilans trimestriels et un bilan annuel 
de l’action subventionnée. 
 
6.1 Bilans trimestriels – Evaluations intermédiaires  
 
HARJES s’engage à fournir tous les trois mois et ce jusqu’au terme de la convention, un bilan 
d’ensemble qualitatif et quantitatif et par territoire, de la mise en œuvre de l’action à partir des 
indicateurs quantitatifs et qualitatifs définis dans le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
Ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont : 
 

 Indicateurs quantitatifs :  
 

- Nombre de victimes reçues pour la première fois dans le dispositif, 
- Nombre de personnes aidées, 
- Nombre total d’entretiens, 
- Nombres de permanences effectuées, 
- Nombre de soutiens psychologiques,  
- Nombre de diligences effectuées en direction des partenaires (services judiciaires, de police ou de 

gendarmerie, avocats, officiers ministériels, services sociaux, structures hospitalières, mairies, 
associations etc.). 
 
 

 Indicateurs qualitatifs : 
 

- Nombre de victimes ayant la qualification de femmes victimes de violence conjugale et 
intrafamiliale, 
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- Nombre de partenaires associés et diversité des partenaires,  
- Nombre de réunions d’information en direction des jeunes, 
- Nombre de procédures d’urgence, 
- Délai écoulé entre l’infraction et le premier contact, 
- Nombre de suivis des années antérieures. 

 
 
La C.A.S.A. procèdera conjointement avec l’association à l’évaluation des conditions de réalisation 
de l’action de la manière suivante : les bilans seront examinés dans le cadre d’un comité de suivi 
organisé régulièrement par l’association et qui réunira à cette occasion l’ensemble des partenaires 
financiers. 
 
 L’association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
 
6.2 Bilan final –Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs fournis par HARJES. 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la C.A.S.A. a apporté son concours 
porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions ou des 
interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt général.  
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de la participation financière, en 
tout état de cause de manière expresse. 
 
 
ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
HARJES s’engage : 
 

 A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice.  

 
 Plus particulièrement, l’association HARJES remettra chaque année à la C.A.S.A. ses bilan et 

compte de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une version 
détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce dernier, 
réalisé par l’expert comptable, comprend des ratios, une analyse financière complétée de 
commentaires. 

 
 A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er août au plus tard 
de l’année 2020. 

 
 Si l’association HARJES est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par 

un commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport produit 
par celui-ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du 
dernier exercice connu.  
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 HARJES devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans tous les documents diffusés. 
 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’association HARJES, et sans 
préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 

 
HARJES s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des objectifs 
et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout 
autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place des 
systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout 
moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou 
l’ont été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le 
reversement des sommes. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
HARJES et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de l’application du présent accord 
font l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun accord. 
 
A défaut de conciliation dans un délai de 2 mois de la constatation du litige et sauf prolongation 
admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la compétence 
exclusive du Tribunal Administratif territorialement compétent ; les frais d’expertise sont répartis 
entre les parties.  
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ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 

 
 
Les services de la Direction de la Cohésion sociale peuvent être amenés à transmettre des 
informations sensibles à l’association dans le cadre de ses accompagnements socio-professionnels 
ou pour l’orientation du public.  
 
Si cela est le cas, et en conformité avec le règlement général sur la protection des données (RGPD), 
l’association HARJES s’engage à garantir la confidentialité et la protection de ces données à 
caractère personnel. Elle s’engage notamment à les utiliser uniquement pour la réalisation des 
objectifs indiqués dans la présente convention et à les détruire une fois la mission terminée. 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  

 
 

Pour l’Association HARJES, Pour la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
Le Président,                 Pour le Président,  
 

La Vice-présidente déléguée à la Politique de la Ville 
 
 
 
 

 Bernard SEGUIN                  Michelle SALUCKI 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  
AVEC L’ASSOCIATION MEDIATION 06 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Madame Michelle SALUCKI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Vice-présidente déléguée à la Politique de la Ville conformément à 
la délibération du Bureau Communautaire du 20 mai 2019, 
 
Ci-après désignée C.A.S.A., 
 
ET  
 
L’association dénommée MEDIATION 06 régie par la Loi du 1er juillet 1901, ayant pour but de créer 
et de promouvoir la médiation familiale, dont le siège social est situé 7 avenue des Frères Roustan, 
les Floralies, Bât A 06600 ANTIBES, représentée par Madame Michèle BRUYERE agissant au lieu et 
place de l’association en sa qualité de Présidente, conformément aux statuts de l’association, 
 
Ci-après désignée MEDIATION 06, 
 
 
EXPOSE : 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a 
approuvé dans la définition de l’intérêt communautaire, la compétence de la Politique de la Ville. 
	
Conformément à ses statuts, MEDIATION 06 exerce notamment une mission de médiation familiale 
et médiation parents - adolescents afin de promouvoir une coparentalité efficace. 
 
La C.A.S.A., dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite soutenir cette 
action. 
 
Ainsi, il est prévu l’exercice et l’organisation de permanences par des intervenants qualifiés au sein 
des Antennes de Justice d’Antibes Juan-les-Pins, de Valbonne Sophia Antipolis/Biot et de Vallauris 
Golfe Juan. 
 
L’action ci-dessus indiquée a reçu un avis favorable de la Commission Politique de la Ville du 03 
avril 2019. 
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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, MEDIATION 06 s’engage à mettre en œuvre, en référence aux 
orientations de politique publique mentionnées en préambule, une mission de médiation familiale 
et de médiation parents - enfants dans le cadre de permanences réalisées dans les Antennes de 
Justice d’Antibes Juan-les-Pins, de Valbonne Sophia Antipolis/ Biot et de Vallauris Golfe Juan.  
 
Les permanences de médiation familiale réalisées dans les antennes portent sur de l’information ; 
les séances de médiation familiale se font au siège de l’association à Antibes. 
 
Les objectifs de MEDIATION 06 sont les suivants :  
 
A l’antenne de Justice d’Antibes Juan-les-Pins  
 
La réalisation :  
 

 D’une permanence hebdomadaire 
 
et   
 

 D’une permanence tous les 15 jours. 
 
La durée de la permanence est équivalente au temps d’ouverture du service : soit 3h30. 
 
Une permanence en médiation familiale pénale en temps réel, sur demande du Procureur de la 
République et sur la base de trois heures hebdomadaires, est réalisée à l’Antenne de Justice 
d’Antibes Juan-les-Pins.  
 
En cas d’annulation, les permanences sont reprogrammées un autre jour. Ces permanences sont 
assurées par des intervenants qualifiés dans ce domaine et bénéficiant d’une formation 
permanente assurée par MEDIATION 06. A l’initiative des services de la C.A.S.A., MEDIATION 06 
participe ponctuellement à des manifestations sur le thème de l’accès au droit et s’engage, dans la 
mesure des disponibilités de ses intervenants, à accueillir des stagiaires. 
 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement MEDIATION 06 pour la réalisation de 
ces objectifs. 
 

ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
 
En cas de non-réalisation dans ce délai, la C.A.S.A. se réserve le droit de demander le 
remboursement de tout ou partie de la subvention. 
 
Durant cette période, l’association s’engage à notifier à la C.A.S.A. tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses 
coordonnées bancaires. 
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ARTICLE 3 :   DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à : 17 481 € 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe (comptes 60 à 68).  
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés à l’action soit 18 839.€. 
 
Ces produits comprennent en conséquence ceux liés à l’occupation gratuite de locaux situés : 
 

 Antibes : un bureau au 80 2ème Avenue - Quartier Nova Antipolis ; 
 
Les bureaux y sont équipés d’un mobilier classique et les intervenants de MEDIATION 06 pourront 
les utiliser pour les besoins exclusifs de la permanence : un téléphone, le fax/photocopieur et le 
poste informatique sous la responsabilité des coordinateurs de justice et / ou responsables 
d’antenne. 
 
L’abonnement et les communications téléphoniques ainsi que les consommations liées à 
l’utilisation du fax/photocopieur et du poste informatique sont à la charge financière de la C.A.S.A. 
 
Les consommations en eau et électricité sont également prises en charge par la C.A.S.A. 
 
Le montant de cette contribution en nature est évalué à 1 358 € et fait partie des contributions 
volontaires en nature figurant aux produits du budget prévisionnel de l’action transmis par 
l’association. La contribution en nature est valorisée dans les comptes annuels de l’association 
(comptes n° 86 et 87). 
 
Au terme de la convention, la C.A.S.A. transmettra les situations des dépenses de cette contribution 
afin que MEDIATION 06 intègre ces éléments financiers dans le compte de résultat et le bilan final. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
MEDIATION 06 reconnait avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile et 
les risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A., hors coût de la mise à disposition 
des locaux (ou coût des contributions en nature), est de 6 300 €.  
 
Le soutien financier total de la CASA, en tenant compte du coût de la mise à disposition des locaux 
(ou du coût des contributions en nature) s’élève à 7 658 €.  
 
La subvention sera versée en une fois à compter de la date d’exécution de la présente convention. 
 
La subvention sera créditée au compte de l’association par mandat administratif. 
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Cette action fait l’objet de co-financements sur les bases des budgets prévisionnels présentés dans 
le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRES ET FINALE 
 
 L’association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. des bilans trimestriels et un bilan annuel 
de l’action subventionnée. 
 
6.1 Bilans trimestriels –Evaluations intermédiaires  
 
MEDIATION 06 s’engage à fournir tous les trois mois et ce jusqu’au terme de la convention un bilan 
d’ensemble qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre de l’action à partir des indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs définis dans le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
Ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont : 
 

 Nombre de personnes reçues : 
 

- informations volontaires ; 
- informations enjointes par le Juge aux affaires familiales ; 
- médiations pénales.  

 
 Nombre de séances : 

 
- informations volontaires ; 
- informations enjointes par le Juge aux affaires familiales ; 
- médiations pénales ; 
- nombre de suites en médiation à l'issue d'une information volontaire ; 
- nombre de suites en médiation à l'issue d'une information enjointe ; 
- nombre d'accords écrits ou oraux réalisés à l'issue d'une médiation pénale ; 
- nombre de retraits de plainte à l'issue d'une médiation pénale. 

 
La C.A.S.A. procèdera conjointement avec l’association à l’évaluation des conditions de réalisation 
de l’action ou du programme d’actions de la manière suivante : des réunions se dérouleront au sein 
de l'association. 
 
 L’association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
 
6.2 Bilan final –Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs fournis par MEDIATION 06. 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la C.A.S.A. a apporté son 
concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions 
ou des interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt 
général.  
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en 
tout état de cause de manière expresse. 
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ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
MEDIATION 06 s’engage : 
 

 A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités 
d’établissement des comptes annuels des associations, homologué par arrêté 
interministériel en date du 8 avril 1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les 
sept mois suivant la clôture de l’exercice.  

 
 Plus particulièrement, l’association MEDIATION 06 remettra chaque année à la CASA ses 

bilan et compte de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera 
une version détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. 
Ce dernier, réalisé par l’expert comptable, comprend des ratios, une analyse financière 
complétée de commentaires. 

 
 A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou 

toute personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er août au 
plus tard de l’année 2020. 

 
 Si l’association MEDIATION 06 est soumise à l’obligation légale de faire procéder au 

contrôle par un commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout 
rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés 
conformes du dernier exercice connu.  

 
 MEDIATION 06 devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans tous les documents diffusés. 
 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’Association MEDIATION 06, et sans 
préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
MEDIATION 06 s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des 
objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
tout autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place 
des systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à 
tout moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou 
l’ont été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le 
reversement des sommes. 
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ARTICLE 10 : AVENANTS  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
MEDIATION 06 et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de l’application du présent 
accord font l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun accord. 
 
A défaut de conciliation dans un délai de deux mois de la constatation du litige et sauf 
prolongation admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la 
compétence exclusive du Tribunal Administratif territorialement compétent ; les frais d’expertise 
sont répartis entre les parties.  
 
 
ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 
 
Les services de la Direction de la Cohésion sociale peuvent être amenés à transmettre des 
informations sensibles à l’association dans le cadre de ses accompagnements socio-professionnels 
ou pour l’orientation du public.  
 
Si cela est le cas, et en conformité avec le règlement général sur la protection des données (RGPD), 
l’association MEDIATION 06 s’engage à garantir la confidentialité et la protection de ces données à 
caractère personnel. Elle s’engage notamment à les utiliser uniquement pour la réalisation des 
objectifs indiqués dans la présente convention, et à les détruire une fois la mission terminée. 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  

 
Pour l’Association MEDIATION 06, Pour la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, 
La Présidente                 Pour le Président,  
 

La Vice- présidente déléguée à la Politique de la Ville 
 
 
 
 

Michèle BRUYERE                               Michelle SALUCKI 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  
AVEC L’ASSOCIATION MEDIATION MOSAÏQUE 

 
 

 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la 
Mairie d’Antibes, B.P. 2205 - 06606 ANTIBES représentée par Madame Michelle 
SALUCKI agissant au lieu et place de la Communauté en sa qualité de Vice-
Présidente déléguée à la Politique de la Ville conformément à la délibération du 
Bureau Communautaire du 20 mai 2019, 
 
Ci-après désignée C.A.S.A., 
 
ET  
 
L’association dénommée MEDIATION MOSAÏQUE régie par la Loi du 1er juillet 
1901, ayant pour but de créer et de promouvoir la médiation familiale, dont le 
siège social est situé Résidence « le Souleihado» - 80 avenue Georges Pompidou – 
Quartier des quatre-chemins 06130 GRASSE, représentée par Monsieur Raymond 
OSENDA agissant au lieu et place de l’association en sa qualité de Président, 
conformément aux statuts de l’association, 
 
Ci-après désignée MEDIATION MOSAÏQUE, 

 
 

EXPOSE : 
 

Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la 
C.A.S.A. a approuvé la définition de l’intérêt communautaire de la compétence de 
la Politique de la Ville. 

	
Conformément à ses statuts, MEDIATION MOSAÏQUE favorise, développe et 
promeut la création d’espace de médiation familiale afin de promouvoir une 
construction ou reconstruction du lien familial. 
 
Dans ce cadre, il est prévu l’exercice et l’organisation de permanences par un 
intervenant qualifié au sein de son siège social. 
 
La C.A.S.A. dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite 
soutenir cette action. 
 
L’action indiquée a reçu un avis favorable de la Commission Politique de la Ville 
du 03 avril 2019. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, MEDIATION MOSAÏQUE s’engage à mettre en œuvre, 
en référence aux orientations de politique publique mentionnées en préambule, 
une mission de médiation familiale et de médiation parents - enfants dans le 
cadre de permanences au sein de son siège social.  
 
Les permanences de médiation familiale réalisées portent sur de l’information et 
les séances de médiation familiale se font au siège de l’association à Grasse et par 
des déplacements personnalisés à la demande à domicile. 
 
Les objectifs de MEDIATION MOSAÏQUE sont les suivants :   
 

- restaurer la communication, créer ou recréer des liens lorsque les membres 
de la famille sont en rupture, en conflit, 

- mettre en place un temps d’écoute, d’échange et de négociation 
permettant  d’aborder les problèmes liés à un conflit familial, prendre en 
compte de manière très concrète les besoins de chacun, et notamment 
ceux des enfants, 

- travailler la souffrance du conflit et préparer la reprise d’une 
communication dans leur intérêt et celui de leurs enfants, 

- favoriser l’exercice commun de l’autorité parentale et l’affirmation d’une 
responsabilité durable des parents quelle que soit l’histoire de leur couple. 

 
Ces permanences sont assurées par un intervenant qualifié dans ce domaine et 
bénéficiant d’une formation permanente. A l’initiative des services de la CASA, 
MEDIATION MOSAÏQUE participera ponctuellement à des manifestations sur le 
thème de l’accès au droit. 
 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement MEDIATION 
MOSAÏQUE pour la réalisation de ces objectifs. 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son 
caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
 
En cas de non-réalisation dans ce délai, la C.A.S.A. se réserve le droit de 
demander le remboursement de tout ou partie de la subvention. 
 
Durant cette période, l’association MEDIATION MOSAIQUE s’engage à 
notifier à la C.A.S.A. tout retard pris dans l’exécution, toute modification des 
conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées bancaires. 
 
 
ARTICLE 3 :   DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à : 
16 743 € conformément au budget prévisionnel figurant en annexe (comptes 60 à 
68).  
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L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type 
analytique lui permettant d’enregistrer précisément les dépenses directes et 
indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que 
tous les produits affectés à l’action soit 16 913 €. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
L’association MEDIATION MOSAÏQUE reconnait avoir souscrit une police 
d’assurance intégrant la responsabilité civile et les risques couvrant l’exercice de 
ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la C.A.S.A. 
 

 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 1 000 €.  

 
La subvention sera versée en une fois à compter de la date d’exécution de la 
présente convention. La subvention sera créditée au compte de l’association 
MEDIATION MOSAIQUE par mandat administratif. 
 
Cette action fait l’objet de co-financements sur les bases des budgets 
prévisionnels présentés dans le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRES ET 
FINALE 
 
 L’association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan annuel de 
l’action subventionnée. 
 
6.1 Evaluations intermédiaires  
 
MEDIATION MOSAÏQUE s’engage à fournir, et ce jusqu’au terme de la convention, 
un bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre de l’action à 
partir des indicateurs quantitatifs et qualitatifs définis dans le Dossier Unique de 
Demande de Subvention. 
 
Ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont : 
 

 Nombre d’entretiens individuels d’information ; 
 Nombre de séances de médiation familiale ; 
 Nombre de suites des mesures ; 
 Lieux de résidence des usagers ; 
 Origine des médiations ; 
 Nombre d’ordonnances et de jugements adressés par les Juges aux Affaires 

Familiales du Tribunal de Grande Instance (TGI) de Grasse ; 
 Le nombre de personnes fréquentant le service et résidant sur le territoire 

couvert par la juridiction du TGI de Grasse. 
 

La C.A.S.A. procèdera conjointement avec l’Association MEDIATION MOSAQIE à 
l’évaluation des conditions de réalisation de l’action ou du programme d’actions 
de la manière suivante : des réunions se dérouleront au sein de l'association. 
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 L’association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et 
extraordinaire) et elle lui transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que 
son rapport moral, d’activité et financier.  

 
6.2 Bilan final –Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes 
indicateurs quantitatifs et qualitatifs fournis par MEDIATION MOSAÏQUE. 

 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la 
C.A.S.A. a apporté son concours porte sur la conformité des résultats avec les 
objectifs attendus, sur l’impact des actions ou des interventions, au regard de leur 
utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt général.  

 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa 
participation financière, en tout état de cause de manière expresse. 

 
 
ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
L’association MEDIATION MOSAÏQUE s’engage : 
 

o A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement 
n°99-01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable 
relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999 
et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture 
de l’exercice.  

 
Plus particulièrement, l’association MEDIATION MOSAÏQUE remettra chaque 
année à la C.A.S.A. ses bilan et compte de résultat ainsi que l’annexe 
comptable. En outre, elle communiquera une version détaillée de ses comptes 
annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce dernier, réalisé par 
l’expert comptable, comprend des ratios, une analyse financière complétée de 
commentaires. 
 
o A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le 

Président ou toute personne habilitée, dans les six mois suivant sa 
réalisation ou avant le 1er août au plus tard de l’année 2020. 

 
o Si l’association MEDIATION MOSAÏQUE est soumise à l’obligation légale de 

faire procéder au contrôle par un commissaire aux comptes, elle s’engage 
à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport produit par celui-ci dans les délais 
utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du dernier 
exercice connu.  

 
  MEDIATION MOSAÏQUE devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans 

tous les documents diffusés. 
 

 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle 
sans l’accord écrit de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par 
l’association MEDIATION MOSAÏQUE, et sans préjudice des dispositions prévues à 
la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de la 
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subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées 
au titre de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
MEDIATION MOSAÏQUE s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la 
C.A.S.A. de la réalisation des objectifs et de l’emploi des fonds notamment par 
l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place des 
systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre 
compte à tout moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme 
mandaté par elle, sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait 
utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou l’ont été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 
1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement des sommes. 

 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs 
inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par 
l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
MEDIATION MOSAIQUE et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de 
l’application du présent accord font l’objet d’une tentative de conciliation par un 
expert désigné d’un commun accord. 
 
A défaut de conciliation dans un délai de deux mois de la constatation du litige et 
sauf prolongation admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de 
soumettre leurs litiges à la compétence exclusive du Tribunal 
Administratif territorialement compétent ; les frais d’expertise sont répartis entre 
les parties. 
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ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 
 

 
Les services de la Direction de la Cohésion sociale peuvent être amenés à 
transmettre des informations sensibles à l’association dans le cadre de ses 
accompagnements socio-professionnels ou pour l’orientation du public.  

 
Si cela est le cas, et en conformité avec le règlement général sur la protection des 
données (RGPD), l’association MEDIATION MOSAÏQUE s’engage à garantir la 
confidentialité et la protection de ces données à caractère personnel. Elle 
s’engage notamment à les utiliser uniquement pour la réalisation des objectifs 
indiqués dans la présente convention, et à les détruire une fois la mission 
terminée. 

 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  

 
Pour l’Association Pour la Communauté d’Agglomération 
MEDIATION MOSAÏQUE, Sophia Antipolis, 
Le Président,    Pour le Président, 

La Vice-présidente déléguée à la Politique de 
la Ville 
 
 
 
 
 

Raymond OSENDA     Michelle SALUCKI 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  
AVEC L’ASSOCIATION SOPHIA LOISIRS VIE (S.L.V) 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Madame Michelle SALUCKI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Vice-présidente déléguée à la Politique de la Ville conformément à 
la délibération du Bureau Communautaire du 20 mai 2019, 
 
Ci-après désignée C.A.S.A., 
         
ET  
 
L’association dénommée Sophia Loisirs Vie régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant pour but de 
favoriser l'accès à la culture, à la médiation numérique, aux loisirs, aux services et à 
l'intergénérationnel par le biais d'actions, d'ateliers, d'organisations et de stages pour tous les 
publics, dont le siège social est situé Rue de la Vigne Haute - Ferme Bermond - BP 109 - 06560 
VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS, représentée par Madame Joëlle BOUHELIER agissant au lieu et 
place de l’association en sa qualité de Présidente, conformément aux statuts de l’association, 
 
Ci-après désignée S.L.V., 
 
EXPOSE : 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a 
approuvé la définition de l’intérêt communautaire et de la compétence de la Politique de la Ville. 
 
Conformément à ses statuts, l’association Sophia Loisirs Ville, S.LV, exerce notamment une mission 
relative au développement de la culture numérique et favorise le lien social à travers différentes 
actions culturelles et pédagogiques. 
 
Dans ce cadre, il est prévu la gestion et l’animation d’un espace mutualisé de services au public 
(Maison de Services Au Public - M.S.A.P.) assurant un relais d’information et de médiation ainsi 
qu’un accompagnement des usagers dans les démarches administratives, situé en itinérance sur 
les communes du Moyen et du Haut Pays. Ces communes, dont les besoins seront étudiés en 
amont, devront être en capacité de mettre à disposition un local adapté à la mise en place de cette 
action. Elles devront parallèlement s’acquitter d’une d’adhésion de 100 € auprès de l’association 
S.L.V. Les communes de Cipières, Gourdon, Le Bar-sur-Loup et Opio ont d’ores et déjà conclu une 
convention de mise à disposition de locaux. D’autres communes contactées ont déjà manifesté 
leur souhait de rejoindre cette démarche ultérieurement (Châteauneuf-de-Grasse, et Tourrettes-
sur-Loup par exemple).  
 
La C.A.S.A. dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite soutenir cette 
action. 
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L’action ci-dessus indiquée a reçu un avis favorable de la Commission Politique de la Ville du 3 avril 
2019. 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l’association S.L.V. s’engage à mettre en œuvre, en référence aux 
orientations de politique publique mentionnées en préambule, une mission favorisant la 
connaissance et l’accès aux services publics. Il assure un relais d’informations et de médiation ainsi 
qu’un accompagnement des usagers dans les démarches administratives et l’appropriation des 
outils numériques.  
 
La Maison de Services au Public itinérante du Moyen/Haut Pays a donc pour objet : 
 

- De soutenir à la dématérialisation et aux usages numériques un public éloigné des services publics 
de proximité ; pour ce faire elle met à disposition du matériel et propose un accompagnement 
pour son utilisation ;  

- D’accompagner les usagers dans leurs démarches en ligne : CAF, Pôle Emploi, déclarations et 
paiement impôts sur le revenu ; 

- De renforcer le partenariat avec les acteurs de l’insertion par le biais d’actions autour de l’outil 
informatique et numérique afin de répondre aux difficultés administratives et sociales des 
administrés. 
 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement l’association S.L.V. pour la réalisation 
de ces objectifs. 
 

 
ARTICLE 2 : DUREE  

 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
 
Elle est conclue, pour l’année 2019. 
 
En cas de non-réalisation dans ce délai, la C.A.S.A. se réserve le droit de demander le 
remboursement de tout ou partie de la subvention.  
 
Durant cette période, l’association S.L.V. s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses 
coordonnées bancaires. 
 
 
ARTICLE 3 : DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à 36 495 € 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe (comptes 60 à 68). 
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés à l’action. 
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ARTICLE 4 : ASSURANCE  
 
L’association S.L.V. reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile 
et les risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la 
C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 5 000€. 
 
Cette subvention sera versée à compter de la date d’exécution de la présente convention. La 
subvention sera créditée au compte l’association S.L.V. par mandat administratif. 
 
Cette action fait l’objet de co-financements sur les bases des budgets prévisionnels présentés dans 
le dossier de demande de subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATION INTERMEDIAIRE ET FINALE 
 
L’association s’engage à produire auprès de la CASA un bilan annuel de l’action subventionnée. 
 
S.L.V. s’engage à fournir un bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre de 
l’action à partir des indicateurs quantitatifs et qualitatifs définis dans le Dossier Unique de 
Demande de Subvention. 
 
Ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont : 
 
Indicateurs quantitatifs : 

 Nombre de personnes reçues par la MSAP ; 
 Nombre d’usagers par commune, par âge, par sexe, type de demande, réponses apportées ; 
 Nombre d’interventions sur les différents volets : missions de premier niveau MSAP (CAF, 

Pôle emploi, MSA, CARSSAT...), cohésion sociale pour la partie PLIE, Mission Locale Antipolis 
et prévention Jeunesse CASA. 

 
Indicateurs qualitatifs : 

 Degré d’implication, de participation, qualité des échanges entre les usagers et les 
professionnels ; 

 Impact individuel de l’action (au besoin à l’aide de la réalisation d’un sondage auprès des 
administrés ayant fréquenté la structure) ; 

 Amélioration des usages numériques. 
 
L’analyse de ces éléments devra permettre de s’assurer que l’objet de la MSAP, tel qu’initialement 
défini, est bien respecté et que la réponse apportée par cette action répond de manière efficace 
aux besoins du territoire.    
 
La C.A.S.A. procèdera conjointement avec l’association à l’évaluation des conditions de réalisation 
de l’action. 
 
L’association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier. 
 
Cette évaluation porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact de 
l’action ou des interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de 
l’intérêt général. 
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S.L.V. devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans tous les documents diffusés. 
 
ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
L’association S.L.V. s’engage : 
 

 A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 1999 du 
Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels 
des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999 et à fournir lesdits 
comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice. 
  

 Plus particulièrement, l’Association S.L.V. remettra à la CASA ses bilan et compte de résultat ainsi 
que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une version détaillée de ses comptes 
annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce dernier, réalisé par l’expert comptable, 
comprend des ratios, une analyse financière complétée de commentaires. 
 

 A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 
personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er août au plus tard de 
l’année 2020. 
 

 Si l’Association S.L.V. est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un 
commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport produit par celui-ci 
dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du dernier exercice connu.  
 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’association S.L.V., et sans préjudice 
des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 

 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
S.L.V. s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des objectifs et 
de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile. A cet effet, S.L.V. mettra en place des systèmes 
fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout moment. 
 
La CASA se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou 
l’ont été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la CASA pourra exiger le 
reversement des sommes. 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduirent 
à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
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ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
S.L.V. et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de l’application du présent accord font 
l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun accord. 
 
A défaut de conciliation dans un délai de 2 mois de la constatation du litige et sauf prolongation 
admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la compétence 
exclusive du Tribunal Administratif ; les frais d’expertise sont répartis entre les parties.  

 
ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 
 
Les services de la Direction de la Cohésion sociale peuvent être amenés à transmettre des 
informations sensibles à l’association dans le cadre de ses accompagnements socio-professionnels 
ou pour l’orientation du public.  
 
Si cela est le cas, et en conformité avec le règlement général sur la protection des données (RGPD), 
l’association SLV s’engage à garantir la confidentialité et la protection de ces données à caractère 
personnel.  Elle s’engage notamment à les utiliser uniquement pour la réalisation des objectifs 
indiqués dans la présente convention, et à les détruire une fois la mission terminée. 

 
 

 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
En deux exemplaires  
 
 
Pour l’association S.L.V.,  Pour la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, 
La Présidente,    Pour le Président, 

La Vice-présidente Déléguée à La Politique de la Ville 
 
 
 
 
 

Joëlle BOUHELIER     Michelle SALUCKI 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  

AVEC LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) DE VALLAURIS 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 – 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président, conformément à la délibération du Bureau 
Communautaire du 20 mai 2019 ; 
 
Ci-après désignée C.A.S.A., 
         
ET  
 
L’Etablissement public communal dénommé Centre Communal d’Action Sociale de Vallauris ayant 
pour but la mise en œuvre de la politique sociale sur la commune, situé Avenue du stade – 06220 
VALLAURIS, représenté par Madame Michelle SALUCKI agissant au lieu et place de l’établissement 
en sa qualité de Présidente ; 
 
Ci-après désigné C.C.A.S. de Vallauris, 
 
 
EXPOSE : 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a 
approuvé la définition de l’intérêt communautaire de la compétence de la Politique de la Ville. 
 
Conformément à ses statuts, le Centre Communal d’Action Sociale de Vallauris est un 
établissement public qui exerce une mission générale de prévention et de développement social 
sur l’ensemble de la commune. 
 
Dans ce cadre, il est prévu la gestion et l’animation d’un espace mutualisé de services au public 
(Maison de Services Au Public - M.S.A.P.), situé au cœur du quartier prioritaire des Hauts de 
Vallauris, assurant un relais d’information et de médiation ainsi qu’un accompagnement des 
usagers dans les démarches administratives. 
 
La C.A.S.A., dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite soutenir cette 
action. 
 
L’action ci-dessus indiquée a reçu un avis favorable de la Commission Politique de la Ville du 3 avril 
2019. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, le Centre Communal d’Action Sociale de Vallauris s’engage à mettre en 
œuvre, en référence aux orientations de politique publique mentionnées en préambule, une 
mission favorisant la connaissance et l’accès aux services publics. Il assure un relais d’informations 
et de médiation ainsi qu’un accompagnement des usagers dans les démarches administratives. 
La Maison de Services au Public des Hauts de Vallauris a donc pour objet : 
 
 De renforcer la visibilité de l’institution publique au cœur du quartier prioritaire afin qu’elle 
y déploie ses missions de services à la population, dans un souci permanent de laïcité ; 
 D’assurer des permanences de partenaires institutionnels et associatifs capables de 
répondre aux difficultés administratives et sociales des habitants du quartier ; 
 De développer des actions de médiations sociales, d’information sur la laïcité et le « vivre 
ensemble ». 
 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement le C.C.A.S. de Vallauris pour la 
réalisation de ces objectifs. 
 

 
ARTICLE 2 : DUREE 

 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
 
Durant cette période, le C.C.A.S s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses 
coordonnées bancaires. 
 
 
ARTICLE 3 : DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à : 70 021 €, 
conformément au budget prévisionnel transmis. 
 
Le C.C.A.S de Vallauris s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui 
permettant d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action 
financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés à l’exercice. 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
Le C.C.A.S. de Vallauris reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité 
civile et les risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la 
C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 10 000 €. 
 
Cette subvention sera versée à compter de la date d’exécution de la présente convention. La 
subvention sera créditée au compte du C.C.A.S. de Vallauris par mandat administratif. 
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Cette action fait l’objet de co-financements sur les bases des budgets prévisionnels présentés dans 
le dossier de demande de subvention. 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATION INTERMEDIAIRE ET FINALE 
 
Dans le cadre d’un comité de suivi des financeurs de la MSAP, réuni au moins une fois dans le 
courant de l’année, le C.C.A.S de Vallauris s’engage à communiquer un bilan annuel de son activité 
mentionnant des indicateurs quantitatifs et qualitatifs spécifiques à chaque action : 
 

 Quantitatifs : 
 Nombre d’usagers par tranche d’âge, par statut (actif ayant un emploi, inactif, demandeur 

d’emploi, étudiant) par genre, reçus à la MSAP, 
 Nombre de partenaires par thématique, ayant des permanences à la MSAP, 
 Nombre d’ateliers collectifs par an, organisés par la MSAP, 
 Nombre de réorientations vers le C.C.A.S de Vallauris, la MSD, Relais de femmes, l’EVS, IGS, les 

autres services de la mairie, le service politique de la ville, 
 Nombre de réunions de coordination avec les acteurs du secteur social, 
 Nombre d’ateliers informatiques développés et animés par la MSAP. 
 

 Qualitatifs 
 Evolution de la nature des demandes par grandes thématiques, 
 Dans la perspective de procéder à une évaluation/régulation, qualité des échanges sur les 

bénéfices de l’action vis-à-vis des usagers en lien avec les principaux partenaires locaux (services de 
l’Etat, des collectivités locales et les associations). 
 
L’analyse de ces éléments devra permettre de s’assurer que l’objet de la MSAP, défini initialement, 
est bien respecté.   
 
ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
Le C.C.A.S. de Vallauris s’engage : 
 
A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme à l’article L.312-1 du code de l’action sociale 
et des familles. Celui-ci définit le champ d’application de la comptabilité M22 qui s’applique aux 
établissements et services du secteur médico-social. 
 
Sont concernés : 
 
« Les  établissements  ou  services,  dénommés  selon  les  cas  centres  de  ressources,  centres 
d'information et de coordination ou centres prestataires de services de proximité, mettant 
en œuvre des actions de dépistage, d'aide, de soutien, de formation ou d'information, de 
conseil, d'expertise ou de coordination au bénéfice d'usagers, ou d'autres établissements et 
services ». 
 
Plus particulièrement, le C.C.A.S. de Vallauris remettra à la C.A.S.A. ses comptes administratifs, sous 
un mois après leur vote. En outre, il communiquera une version détaillée et analytique de ses 
comptes annuels. Ce dernier est réalisé par la direction financière de la commune, conformément 
aux règles budgétaires M22.  
 
Le C.C.A.S de Vallauris s’engage à fournir le compte rendu financier propre à l’exercice, signé par la 
Présidente ou toute personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation.  
 
Si le C.C.A.S. de Vallauris est soumis à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par le 
trésorier principal, il s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport produit par celui-ci dans les 
délais utiles, ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du dernier exercice connu.  
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ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par le C.C.A.S. de Vallauris, et sans 
préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
La C.C.A.S. de Vallauris s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la 
réalisation des objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative 
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, le C.C.A.S de 
Vallauris mettra en place des systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant 
d’en rendre compte à tout moment. 
 
La CASA se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou 
l’ont été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la CASA pourra exiger le 
reversement des sommes. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
La C.C.A.S. de Vallauris et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de l’application du 
présent accord font l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun 
accord. 
 
A défaut de conciliation dans un délai de 2 mois de la constatation du litige et sauf prolongation 
admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la compétence 
exclusive du Tribunal Administratif ; les frais d’expertise sont répartis entre les parties.  
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ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 
 
Les services de la Direction de la Cohésion sociale peuvent être amenés à transmettre des 
informations sensibles à l’association dans le cadre de ses accompagnements socio-professionnels 
ou pour l’orientation du public.  
 
Si cela est le cas, et en conformité avec le règlement général sur la protection des données (RGPD), 
Le CCAS de Vallauris s’engage à garantir la confidentialité et la protection de ces données à 
caractère personnel. Il s’engage notamment à les utiliser uniquement pour la réalisation des 
objectifs indiqués dans la présente convention, et à les détruire une fois la mission terminée. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
En deux exemplaires  
 
 
Pour le Centre Communal   Pour la Communauté d’Agglomération 
d’Action Sociale de Vallauris,  Sophia Antipolis, 
La Présidente,    Le Président,  
    
 
 
 
 
Michelle SALUCKI    Jean LEONETTI 






